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Arrivée de la demande à la MDPH 

Enregistrement de la demande 

Demande complète : envoie 
d’un accusé de réception 

Demande incomplète : retour 
du dossier au demandeur 

pour complétude 

Instruction de la demande 
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Evaluation de la demande par 
l’équipe pluridisciplinaire 

Elaboration du plan 
personnalisé de compensation 

(selon le type de demande) 

Décision de la Commission des 
Droits et de l’Autonomie des 

Personnes Handicapées 
(CDAPH) 

Envoi de la notification au 
demandeur par courrier 


